




M.  est décédé le 23 avril 2023, entouré d'un proche, et son décès a été constaté par
le médecin de garde de l'unité où il était hospitalisé.

EXAMEN EXTERNE, AUTOPSIE ET ANALYSES TOXICOLOGIQUES 

Comme les lésions qui ont entraîné le décès de M.  sont bien documentées dans son 
dossier médical du Pavillon Sainte-Marie, aucune expertise additionnelle n'a été ordonnée. 

ANALYSE 

Selon ses proches, M.  était un homme sportif qui avait l'habitude d'effectuer ce trajet 
à vélo. Le jour où l'accident est survenu, il portait une montre d'entrainement munie de la 
fonction de tracé GPS, ce qui a permis aux policiers de constater qu'il avai  débuté sa 
randonnée vers 14 h et qu'il roulait à environ 25 km/h au moment de l'impact. 

Selon le rapport d'enquête collision, l'accident est survenu sur une route asphaltée à double 
sens dont la vitesse maximale permise est de 90 km/h. Il a toutefois été impossible de 
déterminer à quelle vitesse roulait la camionnette lors de l'impact  Au moment où l'accident 
est survenu, le temps était clair et la chaussée était sèche. Une ligne de rive blanche, 
servant à délimiter la chaussée de l'accotement, était présente. L'accotement où circulait 
M.  était asphalté.

L'enquête menée par le service d'enquête collision a permis de déterminer que lors de 
l'impact, la camionnette de marque Dodge, m dèle RAM 2500 a franchi la ligne de rive 
blanche pour empiéter sur une largeur de près de 80 centimètres dans l'accotement, où 
circulait M.  À ce moment, le support de rétroviseur du côté passager de la 
camionnette a percuté la tête de M   lui infligeant des blessures mortelles. 
M.  ne portait pas de casque prot cteur au moment de l'impact. Vu la gravité des
blessures survenues, il m'est impossible d'affirmer avec certitude que le port du casque
aurait pu éviter ce décès.

L'expertise effectuée sur la camionnette a permis de déterminer que l'état mécanique du 
véhicule n'était pas en cause. Le conducteur a toutefois mentionné spontanément aux 
policiers avoir manipulé l'écran tactile situé au centre de la camionnette au moment de 
l'accident. Il mentionnera plus tard ne pas avoir vu le cycliste avant l'impact. 

Il semble donc que ce malheureux accident résulte probablement d'une distraction du 
conduc eur de la camionnette, qui a dévié de sa voie et est allé empiéter sur l'accotement où 
M.  circulait à bicyclette.

Le rapport d'enquête policière a été soumis au Directeur des poursuites criminelles et 
péna es lequel, à la suite de son étude du dossier, a choisi de ne pas porter d'accusation 
contre le conducteur de la camionnette. 

Selon les statistiques publiées par la Sûreté du Québec, chaque année, en moyenne, de 
2018 à 2022, la distraction était la cause d'accidents ayant entraîné 122 décès (39 %) et 
465 personnes blessées gravement (41 %). Dans le cadre de notre travail, nous sommes 
régulièrement confrontés aux conséquences tragiques de ces accidents pour les proches 
des défunts. 
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